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Province de Québec             
MRC du Haut Saint-François 
Municipalité de La Patrie 
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal 
tenue le  27 juin  2017, à la salle du conseil, située au 18, 
rue Chartier, La Patrie. 
 
Sont présents à cette séance : 
Monsieur Richard Blais, conseiller # 1 
Monsieur David Masse, conseiller # 2 
Madame Lise Pratte, conseillère # 3  
Monsieur Yves Vézina, conseiller # 4 
Poste vacant, conseiller # 5 
Monsieur Michel Morin, conseiller # 6 
 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire, 
Bruno Gobeil. 
 
Madame Johanne Latendresse, directrice générale, 
secrétaire-trésorière est présente. 
 
 
1. Ouverture de la séance 
 
 
La séance est ouverte à 19 h par Monsieur le Maire de la 
Municipalité de La Patrie. Johanne Latendresse, directrice 
générale, secrétaire-trésorière fait fonction de secrétaire. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour  
 
Sur la proposition de Monsieur David Masse,  appuyée par 
Madame Lise Pratte, l’ordre du jour est adopté. 
 

2017-06-163  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
3. Adjudication appel d’offres : Garage préfabriqué 
 
Attendu que la municipalité a procédé à une demande 
d’appel d’offres sur invitation pour l’achat d’un garage 
préfabriqué ; 
 
Attendu que les soumissions devaient être reçues avant le 
27 juin 2017, 10 h; 
 
Attendu qu’un seul soumissionnaire a déposé sa  
soumission dans le délai prescrit et est conforme ; 
 

En conséquence, il est proposé par Madame Lise Pratte, 
appuyée, Monsieur David Masse et résolu : 
 
D’accorder le contrat au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit La Maison Usinex, pour un montant de         
29 893.50 $ taxes incluses ; 
 
DE financer la dépense à même le surplus accumulé. 
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2017-06-164  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

4. Adjudication appel d’offres : fondation pour garage 
préfabriqué 

 
 
Attendu que la municipalité a procédé à une demande 
d’appel d’offres sur invitation pour des travaux pour la 
fondation d’un garage préfabriqué ; 
 
Attendu que les soumissions devaient être reçues avant le 
27 juin 2017, 10 h; 
 
Attendu qu’un seul soumissionnaire a déposé sa  
soumission dans le délai prescrit et est conforme ; 
 

En conséquence, il est proposé par Monsieur David 
Masse, appuyée, Madame Lise Pratte et résolu : 
 

D’accorder le contrat au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Les constructions Léo Barolet inc, pour un 
montant de 12 219.54 $ taxes incluses. 
 
DE financer la dépense à même le surplus accumulé. 
 

2017-06-165  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

 
Michel Morin se présente à 7h05 
 et Yves Vézina se présente à 7h10 
 
 
5. Annulation de l’appel d’offres : réfection salle 

municipale 
 
 
CONSIDÉRANT le montant de l’appel d’offres pour la 
réfection de la salle municipale dépassant considérablement 
le montant prévu pour les travaux; 
 
Après étude et considération :  
 
Il est proposé par Madame Lise Pratte 
Appuyée par Monsieur David Masse 
et résolu à l’unanimité : 
 
D’annuler l'appel d'offres pour la réfection de la salle 
municipale et de retourner en appel d’offres en modifiant 
certains éléments qui avaient été mal interprétés par les 
soumissionnaires, l’ouverture est prévue pour le 18 juillet 
2017. 
 

2017-06-166  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
6. Formation sensibilisation à la politique municipale 
 
Il est proposé par Monsieur David Masse 
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Appuyée par Madame Lise Pratte 
et résolu à l’unanimité: 
 
Que le conseil de la municipalité de  La Patrie accepte l’offre 
de la MRC pour la formation sur la sensibilisation des 
citoyens à la politique municipale et s’engage à rembourser                  
50 % du coût d’inscription des participants résidents sur son 
territoire. 
 

2017-06-167  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
7. Période de questions 
 
Le maire répond aux questions venant du public. 
 
 
8. Fin de la séance ajournée 
 
Sur la proposition  de Monsieur Michel Morin, il est résolu 
unanimement de lever la séance à 19 h 15. 
 
 

2017-06-168  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
_______________                        ___________________ 
Bruno Gobeil                                Johanne Latendresse  
Maire                                     Directrice générale, 
 
 
 
 
Je, Bruno Gobeil, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 
résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 
 
 
 
 
_________________________________________ 
Bruno Gobeil,                                 
Maire                                      
                                                     


